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L’an Deux Mille Vingt-Six, le 4 mars à 18 heures, le Conseil de la communauté de communes Marche et 

Combraille en Aquitaine, dûment convoqué le 25 février 2026, s’est réuni en session ordinaire à la salle 

des fêtes de la commune de Champagnat, sous la présidence de Mme Valérie SIMONET, Présidente. 

 
Conseillers en exercice : 62 
 
Présents (43) : Mme Françoise SIMON (commune d’Auzances), Mme Caroline LE CORRE (commune d’Auzances), M. Fabien 
JAMME (commune d’Auzances), Mme Leilha BERTHON (commune d’Auzances), M. Christian SCARAMUCCIA (commune 
d’Auzances), M. Daniel FERRIER (commune de Basville), Mme Camille DESCHAMPS (commune de Bosroger) suppléante de M. 
Jean-Paul JOULOT, Mme Valérie SIMONET (commune de Bussière-Nouvelle), M. Christian ECHEVARNE (commune de 
Champagnat), Mme Emilie BOUCHET (commune de Charron), M. Alexandre VERDIER (commune de Chénérailles), Mme Laetitia 
LUQUET (commune de Chénérailles), M. Antoine GALINDO (commune de Chénérailles), M. Denis RICHIN (commune de Dontreix), 
M. Patrick MOUNAUD (commune de Flayat), M. Manuel NOVAIS (commune de Fontanières), Mme Colette CHARLES (commune 
d’Issoudun-Létrieix) suppléante de M. Jean-Claude CONCHON, M. Thierry BOUDINEAU (commune de la Villeneuve), M. Jean-Louis 
FAUCONNET (commune de Lavaveix-les-Mines), Mme Georgine RAMOS (commune de Lavaveix-les-Mines), Mme Muriel 
COTENTIN (commune du Chatelard), M. Philippe MONTEIL (commune du Chauchet), M. Christian PAYARD (commune du Compas), 
M. Michel MAZET (commune des Mars), M. Jacques PAYARD (commune de Lioux-les-Monges), M. Jean-Michel SOULEBOT 
(commune de Lupersat), M. David SCHMIDT (commune de Mainsat), M. Jacques MOREAU (commune de Mainsat), Mme Marie-
Françoise VENTENAT (commune de Mérinchal), M. Roland DESGRANGES (commune de Mérinchal), M. Alain LUQUET (commune 
de Peyrat-la-Nonière), M. Felix BERGER (commune de Puy-Malsignat), Mme Bernadette MEANARD (commune de Reterre), 
M. Pierre DESARMENIEN (commune de Rougnat), M. Sébastien CHEFDEVILLE (commune de Saint-Bard), M. Patrice MORANÇAIS 
(commune de Saint-Chabrais), M. Jacques CORDIER (commune de Saint-Dizier-la-Tour), Mme Catherine PINLON (commune de 
Saint-Domet), M. Hervé TRIMOULINARD (commune de Saint-Médard-la-Rochette), Mme Elodie BREUIL (commune de Saint-
Oradoux-Près-Crocq), M. Alain GRASS (commune de Saint-Silvain-Bellegarde), M. David GRANGE (commune de Sannat), M. Pierre 
FAUCHER (commune de Sermur). 
 
Pouvoirs (4) : M. Serge PERRIER (commune de Chard) donne pouvoir à M. Denis RICHIN, Mme Gina VIRGOULAY (commune de 
la Chaussade) donne pouvoir à Mme COTENTIN Muriel, Mme Marina VIALTAIX (commune de Mérinchal) donne pouvoir à M. Roland 
DESGRANGES, M. Guy FONTVIELLE (commune de Rougnat) donne pouvoir à M. Pierre DESARMENIEN. 
 
Excusés (3) : Mme Béatrice DESCLOUX (commune d’Arfeuille-Châtain), M. Jean-Paul WELZER (commune de Saint-Agnant-Près-
Crocq), M. Jean-Claude DUBSAY (commune de Saint-Priest).  
 
Absents (12) : M. Jean-Jacques BIGOURET (commune de Bellegarde-en-Marche), M. Brice SIMONET (commune de Brousse), M. 
Jean-Luc PIERRON (commune de Crocq), M. Frédéric PERRIER (commune de la Mazière-aux-Bons-Hommes), Mme Denise 
GIRAUD-LAJOIE (commune de la Serre-Bussière-Vieille), Mme Yolande PLAS (commune de Mautes), M. Éric D’HULSTER 
(commune de Pontcharraud), M. René ROULLAND (commune de Saint-Georges-Nigremont), Mme Maryline BRUNET (commune de 
Saint-Maurice-Près-Crocq), Mme Céline LARGE épouse LATOUR (commune de Saint-Médard-la-Rochette), M. Gérard GUYONNET 
(commune de Saint-Pardoux-d’Arnet), M. Laurent GLOMOT (commune de Saint-Pardoux-les-Cards).  

 
Secrétaire de séance : M. Christian ECHEVARNE. 

 

 

N° 
d’ordre 

N° de 
délibération 

Délibération Vote 

PROCÈS-VERBAUX 

1  Validation du procès-verbal du Conseil communautaire du 17 décembre 2025. 
ADOPTÉE 

À L’UNANIMITÉ 

2  Validation du procès-verbal du Conseil communautaire du 14 janvier 2026. 
ADOPTÉE 

À L’UNANIMITÉ 

RESSOURCES HUMAINES 

3 2026-007 
Délibération portant sur la création d'un emploi permanent de rédacteur 
comptable. 

ADOPTÉE 
À L’UNANIMITÉ 

TOURISME 

4 2026-008 
Délibération portant sur les conventions annuelles pour le comptoir des 

artisans et la fixation des tarifs. 

ADOPTÉE 
À L’UNANIMITÉ 

5 2026-009 Délibération portant sur le plan de financement des éditions touristiques 2026. 
ADOPTÉE 

À L’UNANIMITÉ 

DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE 

6 2026-010 
Délibération portant sur l'avenant n°1 à la convention de mise à disposition de 

locaux situés dans l'aile Ouest et Est du site des Ateliers de la Mines. 

ADOPTÉE 
À L’UNANIMITÉ 
(1 abstention) 

7 2026-011 
Délibération portant sur le plan de financement de rénovation énergétique du 
siège de la communauté de communes Marche et Combraille en Aquitaine. 

ADOPTÉE 
À L’UNANIMITÉ 
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ASSAINISSEMENT 

8 2026-012 
Délibération portant sur la demande de financement pour la réhabilitation de la 

STEP de Chénérailles. 

ADOPTÉE 
À L’UNANIMITÉ 
(2 abstentions) 

9 2026-013 
Délibération portant sur la réalisation d'un schéma Directeur de gestion des 
eaux pluviales et de l'assainissement collectif - Zonage pluvial et le choix du 

prestataire pour sa réalisation. 

ADOPTÉE 
À L’UNANIMITÉ 

DECHETS 

10 2026-014 
Délibération portant sur l'avis du Conseil communautaire sur la mise en place 

des avenants aux marché publics n°2023-01 et n°2023-02 conclu entre la 
CCMCA et le SIVOM Auzances-Bellegarde. 

ADOPTÉE 
À L’UNANIMITÉ 

AMENAGEMENT DU TERRITOIRE 

11 2026-015 
Délibération portant sur la nomination des délégués titulaire et suppléant de 

l'intercommunalité auprès du Syndicat Mixte SCoT de la Creuse. 

ADOPTÉE 
À L’UNANIMITÉ 

FINANCES 

12 2026-016 
Délibération portant sur le bilan financier lié à la période de gestion du 

presbytère d'Issoudun-Létrieix par la communauté de communes Marche et 
Combraille en Aquitaine. 

ADOPTÉE 
À L’UNANIMITÉ 

 
L’ordre du jour étant épuisé, la Présidente lève la séance à 22h00. 
 
Fait à Auzances, le 6 mars 2026. 
 
 
 


